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Objet:

Mada me,

Projet minier aurifère Canadian Malartic
Question supplémentaire de la commission dcnquête
en date du 27 avril 2009

En référence au do ssie r présentement à l ' étude, la commiss ion chargée de l' examen d u
projet précité vous soumet la question suivante :

Parmi les questions supplémentaires envoyées au promoteur en oc tobre 200S , une qu estion
port ant sur le suivi du c limat sonore sou met une méthod e de suivi d ifférente de ce lle
proposée par le promoteur : « No us estimo ns q ue des mesures so no res pendant la pé riode
noc tu rne comprise entre 19 h et 7 h sera ient p lus appropriées (re le vé sur dou ze heures par
inte rva lle d ' une he ure LAeq l h) e t ce. pour l' en semble des poin ts de mesures P l à PS »

(PR5. 1, p. SO). Dan s sa rép on se. le pro moteur montre sa volonté de mainteni r la
méthodo log ie qu ' il préc onise. Y a-t-il eu une é vo lution à ce suj e t depui s ? Qu el est l' avis
actue l du Ministère sur le suivi du c limat son ore qu i devrait êt re réalisé par le promoteur
en période d 'exploitation ?

Une rép on se de votre part serait apprec iee d 'i c i le 4 mai prochai n co mp te te nu de
l' éch éancier do nt di spose la co mmission po ur ses travau x.

Il est ég a leme nt possible que d 'aut res question s vous so ient ac hemi née s ulté rieurement au
co urs de la péri ode du man da t.

No us vo us re merc ion s de l'attention que vo us porte rez à celt e de mande et vous pri ons

~;~' e,x: ession de nos meilleurs sentiments.
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